
Location de « La Matelote »
Le bâtiment est la propriété du Club nautique La Matelote. Il peut être mis à disposition des
membres du Club aux conditions décrites ci-dessous. 

1.  Réservation

 La  location  de La  Matelote  est  exclusivement  réservée  aux  membres  du  Club
nautique.

 Les demandes de location doivent se faire par mail (info@lamatelote.ch), par sms ou
whatApps au 078.648.91.69

 Prix membres : 180,- du samedi matin au dimanche soir.  Société 180.- /j

2.  Annulation

 En cas d’annulation, le loueur en informe immédiatement le caissier ou un membre
du Comité.

3.  Remise et restitution des clés

 Le loueur convient d’un rendez-vous avec un membre du comité pour la remise et la
restitution des clés. Une caution de 50,- cash est perçue à la remise de la clé et sera
rendue si les nettoyages sont conformes.

4.  Paiement

 Une facture pour la location sera adressée au loueur et devra être acquittée dans un
délai de 30 jours, dès réception.

5.  Engagement du loueur
     Le loueur s’engage à respecter et à faire respecter les règles suivantes :

 Le loueur sera présent sur le site pendant toute la durée de la location ;
 Interdiction formelle de fumer dans tous les locaux de La Matelote ;
 Ne pas utiliser les locaux comme dortoir ;
 Utiliser avec modération tout appareil diffuseur de son et respecter les règles de bon

voisinage.

6.  Parcage des véhicules

 La  Matelote n’a  pas  de  place  de  parc  réservée.  Veuillez-vous  conformer  à  la
signalisation en vigueur aux alentours de La Matelote.

7.  Pertes et dégâts matériel

 Tous dégâts occasionnés au matériel ou au bâtiment sont à annoncer spontanément.

8.  Nettoyages
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 Les opérations de nettoyages des locaux et de la vaisselle incombent au loueur, les
poubelles (WC et cuisine) doivent être vidées et éliminées dans les sacs taxés fournis
par le locataire.

9. Chauffage

Si le chauffage à pellets est utilisé lors de la location les sacs de pellets utilisés seront
facturés x fr /sac (prix du jour)

 Je, soussigné, ai pris connaissance des conditions de location

Réservation pour le ……………………………………………………………………………………….

Nom, prénom du loueur…………………………………………………………………………………

……………………………………………………………., le …………………………………………………
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